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LES MIGRATIONS INTERNATIONALES

Échos de la session 
de Mours du 7 au 11 mai 2007

Groupe des sessionnistes Migration Internationale

Chers Confrères,

    Vous avez dans les mains un nouveau numéro de Partage Infos. Il est volumineux, (trop même ! 'comme cela se dit dans certains pays d'Afrique). Ce numéro contient une très grande partie de ce qui a été dit durant la session de Mours. Avant cette session, le Provincial avait invité chaque communauté à y déléguer au moins deux membres. Quasiment toutes les communautés ont répondu à cette invitation. Nous vous en remercions. Ces délégués avaient pour mission, à leur retour, de donner un compte rendu de ce qu'ils avaient reçu. Nous sommes sûrs que la plupart l'ont fait. Nous les remercions. Ce numéro de Partage Infos veut être simplement un complément à ces comptes rendus... Si vos délégués vous ont donné l'envie d'en savoir plus, vous trouverez donc matière à vous informer davantage… et même, pour les plus intéressés, des bibliographies pour aller encore plus loin !

     Que Dieu nous aide à reconnaître toujours davantage que tout homme est une histoire sacrée et élargisse nos regards jusqu'au pays des autres !
                                                                                           L'équipe provinciale
Présentation et entrée en matière.

Regarder le phénomène migratoire, 
non comme un problème, mais comme une réalité incontournable.

   « Les migrations ont été un élément constant et influent de l’histoire humaine. Elles ont soutenu le processus de croissance économique mondiale, contribué à l’évolution des États et des sociétés et enrichi de nombreuses cultures et civilisations. Les migrants, personnes disposées à s’aventurer hors des confins de leur communauté et de leur pays pour se créer de nouvelles opportunités et offrir des opportunités à leurs enfants, ont souvent été parmi les membres les plus dynamiques et entreprenants de la société. »

   De fait, dès les origines de l’humanité, les êtres humains se sont déplacés, selon les variations climatiques, pour chercher leur nourriture.

   Derrière ce phénomène migratoire, notre regard doit percevoir des êtres humains, des personnes, qui, souvent, ne quittent pas si facilement leur pays ou leur région d’origine pour prendre la route vers un ailleurs inconnu.

   « Les migrations existent depuis l’aube de l’humanité et l’économie mondiale ne serait pas ce qu’elle est sans les migrations : migrations de peuplement d’abord, migration forcée de l’esclavage, migration ‘chair à canon’ dans la lutte contre le nazisme par exemple, et migration des travailleurs enfin, que l’on allait chercher dans leurs villages pour servir l’agriculture, l’industrie ou reconstruire l’Europe après la guerre. Ce n’est qu’avec la récession économique mondiale que les migrations ont été considérées comme un problème. »

Des chiffres pour l’ensemble du monde.

   Le rapport de la Commission Mondiale sur les Migrations Internationales souligne que le nombre de migrants internationaux a doublé au cours des 25 dernières années.

   En 2005, on dénombre presque 200 millions de migrants internationaux, en tenant compte de ceux qui ont vécu hors de leur pays pendant plus d’un an, et 9,2 millions de réfugiés. 
1 personne sur 35 (ou 3 %) de la population mondiale est un migrant international.

   Les chiffres augmentent rapidement : on est passé de 82 millions de migrants en 1970 à 175 millions en 2000 et à près de 200 millions en 2005.

   Près de la moitié des migrants internationaux sont des femmes (48, 6 %).

   Où sont les migrants ?

   56,1 millions des migrants sont en Europe (y compris la partie européenne de l’ancienne URSS), soit 7 % de la population européenne.

   49,9 millions sont en Asie, soit 1,4 % de la population asiatique.

   40,8 millions sont en Amérique du Nord, soit 12,9 % de la population nord-américaine.

   16,3 millions sont en Afrique, soit 2 % de la population africaine.

   5,9 millions sont en Amérique latine, soit 1,1 % de la population latino-américaine.

   5,8 millions sont en Australie, soit 18,7 % de la population australienne.

   Quels sont les pays d’origine les plus importants ?

   La diaspora chinoise représente environ 35 millions de personnes.

   La diaspora indienne représente environ 20 millions de personnes.

   La diaspora philippine représente environ 7 millions de personnes.

   Quels sont les pays d’accueil les plus importants ?

   Les États-Unis comptent environ 35 millions de migrants : 20 % des migrants du monde.

   La Fédération de Russie compte environ 13, 3 millions de migrants : 7, 6 % des migrants du monde.

   L’Allemagne compte environ 7, 3 millions de migrants : 4, 2 % des migrants du monde.

   L’Ukraine compte environ 6, 9 millions de migrants : 4, 0 % des migrants du monde.

   L’Inde compte environ 6, 3 millions de migrants : 3, 6 % des migrants du monde.

   Les migrants représentent plus de 60 % de la population totale en Andorre, dans la région administrative spéciale de Macao, sur le Territoire de Guam, au Saint-Siège, à Monaco, au Qatar et dans les Émirats Arabes Unis.

   Comment la répartition des migrants a-t-elle évolué ?

   De 1980 à 2000, le nombre de migrants vivant dans les régions développées est passé de 48 millions à 110 millions ; tandis que dans les pays en développement, ce nombre passait de 52 millions à 65 millions.

   Aujourd’hui (en 2005), environ 60 % des migrants dans le monde vivent dans les pays développés.

   En 1970, les migrants composaient 10 % de la population dans 48 pays ; cette proportion s’étendait à 70 pays en 2000.

   De 1970 à 2000, la proportion des migrants vivant en Amérique du Nord est passée de 15,9 % à 22, 3 % et dans l’ancienne URSS de 3,8 % à 16,8 %.

   De 1970 à 2000, la proportion de migrants vivant dans d’autres parties du monde a baissé de : 34,5 % à 25 % en Asie ; 12 % à 9 % en Afrique ; 7,1 % à 3, 4 % en Amérique latine et les Caraïbes ; 22,7 % à 18,7 % en Europe ; et de 3,7 % à 3,1 % en Océanie.

   Quelle est l’ampleur des migrations irrégulières ?

   Chaque année, 2,5 à 4 millions de migrants, selon les estimations, franchissent les frontières internationales sans autorisation.

   En 2000, au moins 5 millions des 56,1 millions de migrants en Europe étaient en situation irrégulière (10 %).

   On estime à environ 500 000 migrants, le nombre de « sans papiers » qui arrivent en Europe chaque année.

   On estime à 10 millions le nombre de migrants en situation irrégulière vivant aux États-Unis.

   Environ 20 millions de migrants en situation irrégulière vivent en Inde.

   On estime que 600 000 à 800 000 personnes sont victimes de la traite chaque année.

   Les trafiquants de migrants et les individus qui s’engagent dans la traite des personnes font un profit estimé à $ 10 milliards par année.

   Quel est le nombre de réfugiés et de requérants d’asile ?

   6,5 millions des 9,2 millions de réfugiés dans le monde vivent dans les pays en développement.

   De 2000 à 2004, la population mondiale des réfugiés a diminué de 24 %.

   Les réfugiés représentent 23 % des migrants internationaux en Asie ; 22 % en Afrique, et 5 % en Europe.

   Le Pakistan accueille le plus grand nombre de réfugiés : plus d’un million (11 % du total des réfugiés dans le monde).

   De 1994 à 2003 environ 5 millions de personnes ont demandé l’asile dans les pays industrialisés ; le statut de réfugié ou un statut équivalent a été accordé à 1, 4 millions d’entre eux (28 %).

Des précisions de vocabulaire.

   Immigré : personne résidant en France, née étrangère dans un pays étranger.

   Étranger : personne résidant en France et n’ayant pas la nationalité française.

En France.

   « Depuis 1975, la part des immigrés dans la population est restée stable, mais l’immigration a beaucoup changé : les entrées pour motif familial ont augmenté, la population immigrée s’est féminisée et les immigrés proviennent de pays de plus en plus lointains. Les immigrés vivent plus souvent que le reste de la population en couple, notamment avec enfants… Du fait de la taille de leur famille, de la faiblesse de leurs revenus et de leur concentration dans les grandes villes, les immigrés sont plus souvent locataires du secteur social et vivent plus fréquemment dans des locaux surpeuplés. Les immigrés sont davantage affectés par le chômage. Ils occupent plus souvent des postes d’ouvriers ou d’employés, notamment non qualifiés. Leur sur-représentation dans l’industrie et la construction s’atténue. Les personnes nées en France ayant deux parents immigrés représentent 5 % des moins de 66 ans. Les enfants d’immigrés sont souvent en difficulté scolaire, mais pas plus que les autres enfants ayant les mêmes caractéristiques sociales. À origine sociale donnée, les descendants de migrants ont le même destin social que les autres. »

   « À la mi-2004, 4,9 millions d’immigrés résident en France métropolitaine ; ils représentent 8,1 % de la population. Les immigrés originaires d’Afrique et d’Asie sont plus nombreux sur le territoire qu’en 1999 ; c’est l’inverse pour ceux issus des anciens courants migratoires, d’Espagne et d’Italie. Dans la population immigrée, hommes et femmes sont désormais aussi nombreux : l’immigration à dominante féminine liée au regroupement familial a succédé après 1974 à l’immigration de main-d’œuvre à majorité masculine. Grâce aux nouveaux arrivants, la population immigrée n’a pas vieilli entre 1999 et 2004-2005, contrairement aux non-immigrés. Le niveau de formation s’est élevé nettement pour les immigrés, tout comme pour l’ensemble de la population. En particulier, par rapport à 1982, quatre fois plus d’immigrés détiennent un diplôme de l’enseignement supérieur. Quatre immigrés sur dix résident en Île de France, un sur dix en Rhône-Alpes et un sur dix en Provence-Alpes-Côte d’Azur. »
  

   Contrairement aux apparences et aux discours dominants, la France est loin d’être le pays vers lequel se dirigent le plus les migrants. Même en Europe, des pays comme le Royaume-Uni, l’Allemagne et l’Italie sont des pays de destination des migrants plus importants que la France.

   La France compte environ 16 millions de citoyens français issus de l’immigration (dont le Président de la République). Elle compte environ 4 millions d’étrangers, dont 80 % vivent en France depuis plus de 15 ans.

   En France : 1,7 million d’immigrés sont natifs de l’Union Européenne. Depuis 1999, leur nombre est stable.

   1,5 million sont natifs du Maghreb. Depuis 1999, leur augmentation est de 17 %.

   570 000 immigrés sont natifs de l’Afrique subsaharienne. Depuis 1999, leur augmentation est de 45 %. 7 sur 10 viennent d’un pays anciennement sous administration française.

Quelques questions.

· Comment est-ce que nous percevons l’étranger, l’immigré ? Est-il perçu comme une menace ? un problème ? ou un frère humain, riche d’une histoire (souvent douloureuse), d’une culture, à accueillir ?

· Mon regard fait-il l’effort d’aller jusqu’au pays de l’autre pour mieux le connaître, comprendre les raisons de sa migration ?

· Faisons-nous l’effort de nous informer pour comprendre les réalités de la migration pour sortir des idées reçues et des slogans ? pour démystifier certaines idées ?

· Comme Missionnaires d’Afrique, pouvons-nous rester indifférents à la réalité de la migration africaine, de ce qu’elle vit en France, des raisons de sa venue chez nous ?

1 - Des causes de la migration.

Rappel historique.

   Dans les siècles passés, quand des Européens prenaient les chemins de la migration, quittant leur pays pour aller vers un autre pays européen ou vers les États-Unis et l’Australie, plusieurs raisons les poussaient à partir :

· certains fuyaient la persécution ou la discrimination religieuse : beaucoup de Huguenots français, au temps des guerres de religion ou après la révocation de l’Édit de Nantes, sont partis vers les Pays-Bas, l’Allemagne, ou l’Angleterre… ; les Mennonites allemands sont partis vers le Nouveau Monde ; les Juifs espagnols sont partis vers l’Afrique du Nord ou d’autres pays d’Europe, et, après la création de l’État d’Israël, beaucoup de Juifs européens, survivants de la Shoah, sont partis vers ce nouvel État…

· d’autres ont fui des régimes de dictature, comme de nombreux Portugais au temps de Salazar ou des Espagnols au temps de Franco, ou comme les Européens de l’Est, après le « rideau de fer » (dont les Hongrois), fuyant, au risque de leur vie, les régimes communistes.

· d’autres ont fui des zones de conflits : les Allemands des territoires de l’Est ou des Sudètes vers la fin de la deuxième guerre mondiale ; les Espagnols durant la guerre civile 

· enfin d’autres ont été poussés par des raisons économiques, pour chercher du travail, ou même simplement de quoi vivre : comme les Irlandais fuyant leur île ravagée par la maladie de la pomme de terre et partant vers les États-Unis, comme les Italiens du Sud migrant d’abord vers l’Italie du Nord, puis vers les pays voisins d’Europe et les États-Unis, comme les Polonais venant s’embaucher dans les mines du Nord de la France, et des Espagnols et Portugais… 
   Ces raisons, qui ont conduit nos ancêtres sur les routes de la migration, sont encore celles qui poussent aujourd’hui des hommes, des femmes, des jeunes, voire même des enfants, à quitter leur pays pour aller vers d’autres pays où, espèrent-ils, ils trouveront de meilleures conditions de vie, plus de liberté et plus de respect pour leurs convictions.

Mais pourquoi une telle ampleur aujourd’hui ?

Diverses causes.

   Comme nous venons de le voir, le rapport de la Commission Mondiale sur les Migrations Internationales souligne que le nombre de migrants internationaux a doublé au cours des 25 dernières années, même s’il reste assez modeste en proportion de la population mondiale. Aujourd’hui, toutefois, nous constatons que beaucoup de migrants viennent des pays en voie de développement et vont vers les pays plus industrialisés, ou, comme ils sont maintenant appelés, vers des pays émergents (Inde, Afrique du Sud, Brésil…). Parmi les causes actuelles, nous trouvons :

· La persécution religieuse, même si cela est à étudier de près : les chrétiens des pays du Proche-Orient qui partent vers l’Europe ou les États-Unis (exemple : l’importante communauté chaldéenne de Sarcelles) ; des Algériens qui ont fui la terreur islamiste…

· Les conflits : de nombreux Rwandais, Burundais et Congolais de l’Est se trouvent réfugiés, très souvent sans reconnaissance du HCR, au Kenya, en Tanzanie, en Zambie, au Mozambique, en Afrique du Sud, et, pour ceux qui ont réussi à obtenir les papiers nécessaires, au Canada, aux États-Unis, en Europe, en Nouvelle-Zélande ou en Australie… 

· Les changements climatiques : le réchauffement de la planète commence à se faire sentir assez fortement dans les zones tropicales. Aussi, déjà, des personnes de ces zones les quittent pour s’installer dans des zones moins arides, soit dans leur pays, soit dans les pays voisins, et, aussi, vers le Nord tempéré et industrialisé. Les climatologues prévoient de très forts flux migratoires venant de ces zones, mais aussi des zones qui seront inondées par la montée du niveau des mers, comme les îles du Pacifique, le Bangladesh, les zones de delta… L’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe estimait récemment que « les migrations des réfugiés écologiques pourraient devenir l’un des plus grands défis démographiques du XXIe siècle », avançant des chiffres de 25 millions de personnes concernées d’ici 2010.

· Les structures familiales fortement contraignantes dans certaines cultures peuvent aussi pousser des jeunes à les fuir pour tenter de trouver plus de liberté personnelle.

· L’image que le monde occidental donne de lui-même à travers les médias (films à la télévision, Internet…) amène à penser qu’il est un monde de surabondance où tout est facile. Cette image attire des hommes et des femmes qui cherchent à trouver des conditions de vie meilleures.

· Le goût de l’aventure peut aussi pousser certains à prendre la route.

· Dans certains pays de l’Afrique de l’Ouest, comme le Mali ou le Burkina Faso, beaucoup de jeunes partaient vers le Sud (surtout la Côte d’Ivoire) pendant une (ou plusieurs) saison sèche afin de gagner l’argent pour leur dot, pour l’impôt ou pour l’achat de moyens d’amélioration de leur travail. C’était comme une sorte « d’initiation », de passage obligé vers l’âge adulte. Maintenant que c’est moins facile de faire cette route et que, de fait, la richesse de ces pays a diminué, des jeunes partent vers le Nord.

La cause économique.

   Une des causes principales, voire même la cause principale, de la migration des personnes des pays en voie de développement vers les pays industrialisés, et spécialement de l’Afrique vers l’Europe, est la cause économique.

   Dans les lineamenta pour la préparation de la 2e assemblée spéciale pour l’Afrique du Synode des évêques, il est noté ceci : « L’Afrique a vécu une longue et triste histoire d’exploitation aux mains des autres… Aujourd’hui encore, elle perdure sous de nouvelles formes, y compris le fardeau écrasant de la dette, les conditions injustes du commerce, les décharges de produits toxiques et les conditions excessivement sévères imposées par des programmes d’ajustement structurel… »
 Puis le document ajoute : « Dans la plupart des pays africains, malgré les progrès accomplis depuis ces dernières années, le taux d’alphabétisation reste parmi les plus faibles du monde. En de nombreux pays, le système éducatif se dégrade continuellement, le système sanitaire est en ruine et l’assistance sociale quasi inexistante… »
 Et il constate finalement : « Dans une certaine mesure, il est vrai que l’Afrique produit ce qu’elle ne consomme pas et consomme ce qu’elle ne produit pas. »
 Le document conclut : « Aussi pour de nombreuses personnes, la fuite hors du pays d’origine semble représenter l’unique issue, d’où le grand nombre de réfugiés et immigrés africains, qui se comptent par millions sur tout le continent et en dehors du continent. »

Des éléments pour comprendre.

· Le développement en panne.

   Au lendemain de la 2e guerre mondiale, en 1949, le président des USA, Harry Truman, dans son discours sur l’état de l’Union, déclarait : « Il nous faut lancer un nouveau programme qui soit audacieux et qui mette les avantages de notre avance scientifique et de notre progrès industriel au service de l’amélioration et de la croissance des régions sous-développées…En collaboration avec d’autres, nous devrions encourager l’investissement de capitaux dans ces régions où le développement fait défaut. »
 Pendant 60 ans, les pays du Nord industrialisés vont multiplier politiques et programmes pour financer le développement des pays du Sud, en s’efforçant de combler, selon leur vision des choses, leur « retard » par une augmentation de l’investissement de capitaux internationaux.

   Mais cette politique a d’abord été appliquée pendant la période de la guerre froide et a servi un autre objectif : conserver le contrôle de pays du Tiers-Monde, et surtout des richesses de leurs sols et sous-sols. L’aide au développement s’est ainsi trouvée « liée », et aussi porteuse des grands projets clé en main, souvent peu adaptés aux besoins locaux, les fameux « éléphants blancs ».

   En réaction, en 1955, les pays du Tiers-Monde se sont réunis à Bandung pour clamer leur « non-alignement » sur les deux blocs et réclamer « trade but not aid » (« le commerce mais pas l’aide »). Ils réclamaient un commerce juste, qui leur permettrait l’accumulation de revenus propres, plutôt qu’une aide charitable, mais trop conditionnée. Puis ce mouvement des non-alignés a promu la Déclaration sur le nouvel ordre économique mondial qui a été adoptée par l’Assemblée Générale de l’ONU en 1974.

   En 1980 commence le début de la crise de la dette du Tiers-Monde.
 Les banques internationales avaient prêté massivement de l’argent aux pays du Sud, à des taux d’intérêt très avantageux, variables et liés aux taux d’intérêt des USA. En 1979, les USA augmentent leurs taux d’intérêt pour attirer des capitaux : de l’ordre de 5 %, ils passent à 16-18 %. Cette décision a des répercussions sur la dette du Tiers-Monde. Du jour au lendemain, les pays doivent rembourser 3 fois plus d’intérêts.

   Pour remédier à la crise, le Fonds Monétaire International (FMI) et la Banque Mondiale (BM) mettent en place des Programmes d’Ajustement Structurel : austérité budgétaire (réduction considérable du nombre des fonctionnaires : personnel de la santé et de l’éducation inclus), privatisation et libéralisation des échanges (par abaissement des taxes douanières), démantèlement des caisses de stabilisation des cours des marchés des produits locaux, deviennent les maîtres mots, les conditions incontournables pour obtenir des financements et la recette universelle du développement.

   Dans les années 1990, qui ont suivi, l’Aide Publique au Développement (APD) a chuté. De ce fait, une forte croissance d’investissements privés a compensé, en partie, cette chute, mais a provoqué pourtant des bulles spéculatives et des crises financières à répétition. L’application stricte des Programmes d’Ajustement Structurel a contribué à l’augmentation du chômage surtout parmi les diplômés dans l’éducation, l’encadrement agricole et la santé…Ces programmes se sont trouvés décrédibilisés.

   De nouveaux concepts ont été élaborés par les institutions financières internationales. En 1999, l’Ajustement Structurel est remplacé par des stratégies de réduction de la pauvreté impliquant l’appropriation des gouvernements du Sud et la participation de leur Société Civile. Mais ces réformes ont eu peu d’effet. Le cadre de l’Ajustement Structurel n’a pas changé et a provoqué l’impossibilité d’appliquer ces nouvelles stratégies.

   Malgré les promesses réitérées chaque année, l’Aide Publique au Développement n’est jamais parvenue à atteindre le seuil – pourtant peu ambitieux - des 0,70 % du PNB, un des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). Aujourd’hui, seuls la Norvège, le Luxembourg, le Danemark, la Suède et les Pays-Bas ont tenu cette promesse et versent déjà plus que ces 0,70 % de leur PNB. La France n’en est encore qu’à 0,42 %, les États-Unis à 0,16 % et l’Italie à 0,15 %. Souvent l’augmentation de l’aide n’est permise que grâce à toute une série d’artifices comptables. Force est aussi de constater que cette aide est largement insuffisante, qu’il y a des incohérences parce qu’on donne d’une main et qu’on prend de l’autre.

   Une lecture « dans le détail » permet de conclure que le Nord finance bien le Sud en versant une certaine quantité d’aide, mais la qualité de cette aide reste questionnée : - aide liée ; - aide conditionnée ; - aide mal appropriée ; - aide promise, mais non versée, ou versée de façon tout à fait imprévisible. 
· La spirale de l’endettement.

   La dette totale de l’ensemble des Pays en Voie de Développement est de 2 800 millions d’US $, pour 85 % de la population mondiale (5 milliards de personnes). Il faut mettre cette somme en parallèle avec le montant de la dette totale mondiale qui est de 60 000 milliards d’US $. On voit donc que la dette des pays en voie de développement est une somme dérisoire en matière de finance mondiale et pourtant la dette et les institutions financières tuent en masse : selon le PNUD, 30 000 enfants meurent chaque jour de causes qui auraient pu être évitées s’ils avaient eu accès aux soins.

   Les pays du Sud ont été poussés à s’endetter dans les années 60 et 70 sous la pression de 3 acteurs : les banques, les institutions financières internationales et les États du Nord. Chacun de ces acteurs avait un intérêt à ce que ces pays s’endettent : les banques cherchaient des débouchés ; les États, un marché pour leurs produits ; les institutions financières, contrecarrer l’influence soviétique et les tentatives nationalistes des nouveaux pays indépendants.

   Au tournant des années 80, les règles du jeu sont changées.
 Les pays du Sud, qui avaient emprunté à des taux faibles, voient brusquement leurs taux d’intérêts passer de 4-5 % à 16-18 %. À la même période, les cours des matières premières s’effondrent. Pour rembourser leurs intérêts, les pays du Sud ont produit davantage pour exporter et se procurer des devises. Café, cacao, coton, sucre, minerais… arrivent en masse sur le marché mondial, mais la récession au Nord (crise du pétrole oblige) diminue la demande. Ces deux facteurs conjoints ont précipité les pays endettés dans la crise de la dette. Dès 1982, 14 pays se déclarent en cessation de paiement, incapables de gérer leur quotidien et de rembourser leur dette. Les 7 pays les plus riches demandent au Fonds Monétaire International et à la Banque Mondiale de mettre en place les moyens pour assurer les remboursements.
 Ce sont les fameux Plans d'Ajustement Structurel, qui ont semé misère et pauvreté et ont déstructuré toute organisation collective et sociale.

· La mondialisation et l’accroissement des inégalités entre le Nord et le Sud

   En 1975, le PIB par habitant dans les pays industrialisés était 41 fois celui des pays à faible revenu ; en 2005, il est 66 fois supérieur.

   Les 20 % les plus riches possèdent 74 % du revenu mondial, tandis que les 20 % les plus pauvres se partagent 2 % du revenu mondial.

   550 millions de travailleurs vivent avec moins de 1 US $ par jour (au Nord, malgré le coût élevé de la vie, les migrants gagnent 20 à 30 fois plus que chez eux).
 

   Nous pourrions ajouter les effets destructeurs principalement sur l’agriculture familiale que pourraient avoir les Accords de Partenariat Économique que l’Union Européenne est en train de négocier avec les pays d’Afrique - Caraïbes et Pacifique. Ces Accords pourraient obliger des pays aux économies déjà fragiles à s’ouvrir aux biens et produits européens, même et surtout agricoles, avant d’être en position d’entrer sur le marché dans une situation d’égalité. L’arrivée de produits européens subventionnés pourrait avoir pour conséquence désastreuse la ruine des petits producteurs locaux, concurrencés sur leurs propres marchés par les produits du Nord, vendus à prix cassé.

Quelques réflexions et questions des carrefours.

· Il faudrait plus de justice dans l’organisation du commerce international : le commerce ne peut pas être totalement libéralisé entre pays à développement inégal.

· Plus la différence de richesse grandira entre les pays, plus le phénomène migratoire s’amplifiera.

· Il ne s’agit pas de renoncer au contrôle des frontières, mais d’accentuer la concertation, de mutualiser les expériences.

· Quoi que nous puissions faire, le phénomène migratoire ne peut pas cesser.

· Les migrants sont un apport positif, tant pour les pays d’accueil, dans lesquels ils travaillent à la bonne marche de l’économie et apportent leurs richesses culturelles, que pour les pays de départ. « Les transferts financiers des migrants vers leur pays d’origine prennent de plus en plus d’importance dans les statistiques et les analyses des organisations internationales. Selon la Banque mondiale, ils sont passés de 31 à 125 milliards d’US $ entre 1990 et 2004. Leur montant dépasse donc le montant total de l’aide versée aux pays en développement par les pays industrialisés… Les transferts des migrants sont devenus un élément significatif du financement du développement. »

· Les migrants, surtout les « sans-papiers », sont souvent victimes de nombreuses dérives : passeurs-trafiquants, employeurs dans les pays d’accueil…

· Il faut noter que 80 % du travail clandestin en France est réalisé par des Français de souche.

· Dans les programmes des pays du Nord concernant le phénomène migratoire et le développement, il est étonnant de remarquer combien :

· tout ce qui concerne l’entrée et le contrôle aux frontières est précisé dans les moindres détails et fait l’objet de nombreuses circulaires d’exécution ;

· tout ce qui concerne l’aide au développement est vague, non chiffré et ne fait l’objet d’aucune législation ou circulaire d’application.

· La priorité du développement devrait porter sur l’agriculture, à condition que les règles du commerce mondial soient révisées.

· Nous, Missionnaires d’Afrique présents en France, que pouvons-nous faire face au fait des migrations ?

· avoir la volonté de rencontrer le monde des migrants, particulièrement à travers des associations ;

· pour cela, aller voir dans les Mairies et les Centres sociaux qui possèdent les listes des Associations de la ville ou du quartier, dont celles qui travaillent avec et pour les migrants ;

· sans doute sortir du cadre de nos « activités pastorales classiques liées à notre sacerdoce » pour nous sentir plus « missionnaires », hommes de la rencontre, du dialogue, au service des hommes et surtout de ceux qui sont exclus ou marginalisés.
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2 – Par la migration, devenir homme et chrétien… 
      ou l’identité en devenir !

La parabole de la vigne.

   À partir d’une parabole, l’histoire de sa vigne, M. José da Silva, Portugais, Secrétaire National du Secrétariat National de la Pastorale des Migrants du Service National de la Pastorale des Migrants et des Personnes Itinérantes de la Conférence Épiscopale de France, nous a aidés à réfléchir sur la vie des migrants dans notre pays et sur ce que veut dire l’intégration.

   Avec la parabole de sa vigne, il nous a donné le témoignage de son itinéraire et de sa vie de migrant et de son engagement dans la Pastorale des migrants.

   « Il était une fois… ma vigne !

   C’était en hiver. Avec mille précautions, j’ai arraché le petit greffon marcotté de vigne à cette terre rocailleuse du centre du Portugal. Les multiples racines qui l’avaient nourri et tenu droit, je les ai enveloppées dans du papier journal humidifié. Il ne fallait pas laisser se perdre la motte de terre qui, avec ténacité, tenait à faire partie du voyage.

   Quelques jours plus tard et toujours avec mille soins, je l’ai inséré, mis en terre, le petit greffon, en terre de France. Les racines bien à l’aise, la motte de terre du Portugal se mêlant à la terre de l’Orléanais. Arrosée, taillée, liée, petit à petit ma vigne forcit ; ses racines se multiplièrent, les nouvelles se mêlant, dans l’entrecroisement aux anciennes ! Et elle grandit, son feuillage devenant d’été en été la petite tonnelle bien portugaise dont je rêvais !

   Et j’entends les questions de ceux qui ne connaissent rien de la vie de la vigne immigrée : alors le fruit de ta vigne est-il portugais, français ou mélangé ?

Racines du Portugal, racines de France, terre d’Oleiros mêlée à la terre d’Orléans, sève nourrie avec soin de cette vigne intégrée à l’appellation bien définie donnant un fruit original et unique, ni hybride, ni mélangé : le raisin de l’immigration.

   Récit réel, il devient parabole et me laisse toujours rêveur en pensant à ce que je deviens avec ma femme dans ce pays, à ce que deviennent mes deux enfants (et maintenant mon petit-fils) avec leurs racines portugaises et françaises (et aussi espagnoles). Et quand je regarde ces fruits uniques d’une vie en immigration, je frémis à l’idée que quelque part – en France ou au Portugal, dans la société ou dans l’Église - il y a toujours quelqu’un qui veut nous faire choisir les racines les unes contre les autres… Comme si « s’intégrer » - donner ce fruit originel - signifiait disparaître, devenir anonyme et silencieux ou rester toujours à part et… à l’écart !

   Vous avez, sans doute, remarqué deux ou trois petites choses :
1. D’abord je n’ai pas lavé les racines du pied de vigne quand je suis parti du Portugal. Il y avait la terre ; c’est elle qui nous nourrit, qui donne sens à ce que nous sommes ; de là nous tirons la force, le bon sens, la manière d’être et aussi de penser.

2. Ensuite, quand j’ai planté le greffon en terre de France, je n’ai pas coupé les racines portugaises ; et au fur et à mesure que la vigne poussait, je ne l’ai pas déterrée non plus pour couper les racines nouvelles françaises qui poussaient. J’ai laissé que les unes poussent avec les autres. De là sont venues la force et aussi la qualité de ma vigne actuelle.

3. Et puis, vous avez remarqué aussi, je n’ai pas dit que ma raison était mélangée, hybride. J’ai dit que c’était un fruit particulier : le fruit, la raison de l’immigration.

   Quand on me demande de dire qui je suis, ce que je fais, ce que je deviens en France, je pense toujours à cette histoire de racines et au fruit particulier et spécial que je suis amené à donner. » 

Quelques éléments de réflexion.

(À partir du témoignage de M. José da Silva)

Le fruit d’un voyage.

   « Nous ne sommes pas des êtres hybrides, une sorte de mélange sans odeur ni saveur. Nous sommes des hommes et des femmes particuliers, des êtres en chemin, en train de vivre un voyage extraordinaire qui ne s’arrêtera jamais entre déracinement de notre terre et enracinement dans une autre. Dans ce voyage nous associons la qualité d’émigré (marqués par l’arrachement à notre terre) et la condition d’immigré (marqués par la plantation dans une autre terre).

   Nous associons notre histoire d’origine à l’histoire que nous vivons avec d’autres et nous associons notre culture à la culture que, petit à petit, nous aidons à faire surgir, à fabriquer au sein du peuple du pays où nous posons les pieds et les valises.

   Ce voyage entre déracinement physique, corporel ou culturel et religieux et enracinement dans une autre terre, un autre peuple, avec beaucoup d’autres peuples, dans une autre culture, une autre Église, chacun de nous le fait avec ce qu’il est, selon son âge, son histoire, sa génération… »

Qualité d’émigré, arraché à une terre.

   « Je parlais portugais ; je voyais le monde à partir du Portugal et à la portugaise (les libertés…étaient très limitées, nous vivions sous la dictature) ; j’étais chrétien, pratiquant à la portugaise, priant en portugais et à la portugaise ; je me révoltais en silence contre la situation de misère et d’oppression de mon peuple qui n’avait pas assez à manger et qui partait à la guerre coloniale en Afrique… ! Et, un jour, j’ai fait comme beaucoup d’autres : puisque l’on nous empêchait de parler avec les lèvres, la langue et la bouche, j’ai parlé avec mes pieds et je suis parti sur la route de l’émigration… »

Qualité d’immigré, en voie d’enracinement dans une autre terre.

   « En France, j’ai commencé à découvrir d’autres horizons, d’autres peuples, des manières différentes de vivre, de penser et d’être homme et chrétien. Tout d’abord, j’ai vu que l’on peut parler, dire ce que l’on pense ; que des opinions différentes peuvent être respectées.

   Avec des immigrés de beaucoup d’origines, j’ai découvert la solidarité du quotidien, la valeur de la dignité d'un homme…
   Dans des associations, j’ai rencontré des gens qui s’organisaient pour défendre les étrangers ; à l’usine, avec le syndicat, j’ai compris que les travailleurs ont des droits et j’ai lutté avec d’autres – de toutes nationalités – pour défendre ces droits.

   Dans ces lieux… j’ai mieux compris qu’un homme ne doit jamais se résigner ni attendre que l’on vienne faire les choses à sa place.

   Avec des prêtres français, dans ma paroisse, avec la JOC et plus tard avec l’Action Catholique Ouvrière, j’ai renouvelé ma foi et j’ai donné chair à cette certitude qu’il faut toujours marcher sur deux pieds : aimer Dieu et aimer les hommes…

   Et aujourd’hui, je crois qu’un certain nombre de chrétiens français ont appris, eux aussi, beaucoup avec nous, les chrétiens de la migration ; nous et eux, nous sommes devenus chrétiens autrement. Si nous n’étions pas venus en immigration en France, nous serions certainement restés – Immigrés et Français – beaucoup plus pauvres… ne sachant pas que Dieu est vraiment le Père de tous… des catholiques, des protestants, des musulmans, des juifs, des bouddhistes… de ceux qui ne le connaissent pas. J’ai compris que c’est à ce prix que les chrétiens et que l’Église deviennent catholiques.

Dans une Église pour le monde, témoins de l’Espérance.

   En effet, le long de ces 36 années, j’ai acquis la conviction que l’avenir de l’Église en France est aussi dans les mains des chrétiens d’origine étrangère…Le travail qu’aujourd’hui, avec la Pastorale des Migrants, nous essayons de faire en France, sous la responsabilité des évêques, est tout simplement de permettre que l’Église tout entière –mouvements, services, paroisses…- considère que personne n’est étrangère pour la mission. Et aussi qu’elle prenne conscience que c’est avec les langues, les cultures, la foi des chrétiens de toute origine qu’elle sera ouverte sur le monde, une Église capable de proposer la foi dans un pays marqué par la migration… »

Dans la diversité de notre société, être et devenir un peuple 
dont l’identité évolue et s’enrichit !

   « Vivre avec l’autre, avec l’étranger qui est différent de moi, pour beaucoup d’entre nous n’est plus de l’ordre du choix. C’est une réalité incontournable…

   La question de l’identité nationale, que certains préfèrent dire « identité française », s’est imposée lors de la campagne des présidentielles. Le débat, une fois encore, ne s’est pas situé au niveau du devenir français « ici et aujourd’hui ». Il s’est cantonné plutôt au niveau des symboles et de certains aspects figés de cette identité que les étrangers (certains seulement…ceux et celles qui ont des signes extérieurs marqués) devraient « épouser », comme si l’identité n’était qu’un musée ou un club dans lequel on rentre avec l’interdiction de toucher la poussière des siècles ! Le débat n’a pas pris en compte, non plus, l’histoire de ce peuple fait d’apports de millions d’hommes et de femmes venus du monde entier. C’est important de ne pas oublier que la France d’aujourd’hui, la France réelle et pas la France des fantasmes, est la France où 16 millions de nationaux (de Français) sont soit des immigrés naturalisés, soit des enfants ou des petits-enfants d’immigrés. À eux s’ajoutent presque quatre millions d’étrangers, de non-français, venus des quatre coins du monde. » 

Défi et chance.

   « Dans les quartiers populaires, nous sommes appelés à vivre chaque jour davantage avec des personnes d’autres cultures et d’autres religions. Nous sommes invités à essayer de comprendre ensemble ce qui se passe et se joue dans la société, dans les quartiers, au niveau de ces rencontres de personnes d’autres cultures et d’autres religions. Nous ne pouvons pas comprendre notre société ni nos quartiers si nous ne rencontrons pas l’autre en égalité : cela veut dire avec ses différences et ses ressemblances…

   Cette réalité…, ce vivre avec l’autre, met au défi l’humanité de la société, met au défi l’humanité de chacun de nous. Et elle pose une question grave : qu’est-ce que nous voulons faire ensemble de la vie qui nous est donnée, qu’est-ce que nous voulons et acceptons de devenir ensemble ? des hommes, des femmes capables de prendre leur destinée en mains, ou des ennemis, des étrangers pour la vie, qui n’ont qu’un objectif : la concurrence, la domination des uns sur les autres ?

   Ce vivre-ensemble avec l’autre, s’il met au défi notre humanité, il est appelé à devenir une chance que nous sommes invités à saisir…chance pour chacun de nous de devenir humains les uns avec les autres, chance pour notre société de devenir humaine par l’apport des diversités rendues richesses au service d’une même humanité. »

Du vivre–ensemble… à la rencontre : une réalité qui ne va pas de soi.

   « Le défi qui est ainsi fait à notre humanité et la chance que nous sommes invités à saisir, ils sont sans objet si nous ne rencontrons pas les personnes avec lesquelles nous vivons. Une chose est « vivre-avec », même sans l’avoir choisi ; une autre est « rencontrer » et accepter d’entrer en communication, en relation avec l’autre qui m’est différent…pour passer de l’indifférence à la découverte de celui que je vois tous les jours.

   Ce passage du « vivre-ensemble » à la « rencontre /découverte de l’autre » ne va pas de soi aujourd’hui…

   Devant le choc brutal de l’incompréhension, de la diversité, du refus même des différences, au cœur de l’inhumanité de notre tissu social et culturel si souvent déchiré, pouvons-nous dire qu’il y a rencontre ? Pouvons-nous reconnaître que « je rencontre l’autre », le reconnaissant comme un autre homme ou femme que moi ? Comme un égal en dignité, en projet d’avenir…comme un frère, si nous nous situons en chrétiens ?

Dans un contexte de diversité culturelle et religieuse.

   « La question qui se pose donc aujourd’hui à la société française est celle de savoir comment vivre positivement et humainement cette réalité incontournable de la rencontre de l’autre dans un contexte de diversité culturelle et religieuse auquel personne ne peut échapper.

   Trois évidences peuvent caractériser cette réalité qui est la nôtre :

· La société française vit, devient, se construit par la rencontre d’hommes et de femmes de toutes origines, langues, religions et cultures.

· La pluralité de la société tend à devenir interculturalité par le travail naturel des cultures les unes avec et par les autres.
· La culture française, expression de la transformation historique de la société, n’est plus chimiquement pure, et ceci depuis bien longtemps ! Elle est, en quelque sorte, métissée !
   Par le vivre-ensemble et par le mélange de personnes si diverses et en même temps semblables, les cultures entrent en action les unes avec les autres, les unes par les autres. Ce mouvement d’interculturalité entraîne mélange de couleurs, de manières de vivre et de penser. Ce mélange n’est pas seulement de l’ordre du multiculturalisme qui enferme chacun dans sa culture, dans son origine…à terme dans sa communauté, mais ce mouvement est plutôt de l’ordre d’une sorte de métissage culturel qui ouvre…qui prépare à une nouvelle culture ou à une culture toujours en devenir. La pauvreté du débat sur l’identité nationale trouve ici sa racine : on n’imagine pas la possibilité du travail des cultures les unes avec les autres parce que, tout simplement, on considère chaque culture comme un tout définitivement achevé !

   Cette réalité – cette identité de la société française - indique un chemin, un avenir commun dont nous sommes tous responsables. C’est l’horizon vers lequel convergent ou doivent converger tous ceux et celles qui vivent et travaillent dans ce pays et ceci au cœur de la violence propre à toute rencontre des cultures. Et les migrations, dans notre pays, sont l’un des lieux où se condensent les formes les plus violentes des relations interhumaines.

   Les migrations, elles apportent dans ce pays, de manière visible, le choc / le défi de la diversité culturelle et, en même temps, la chance de la rencontre, du travail et du devenir des cultures les unes avec les autres… »

Quatre étapes pour comprendre notre devenir 
par la rencontre avec l’autre différent.

   « Dans la longue histoire des relations des Français avec les migrations successives, il est important de regarder sous quels modes se vit la rencontre de l’autre, du différent, pour essayer de comprendre ce que deviennent Français et étrangers dans ce long brassage de peuples et de cultures. Plusieurs étapes ont marqué et marquent toujours les modes habituels de la rencontre. Elles coexistent toutes encore dans notre société…et dans notre Église.

A. Dans cette étape, on entend dire : « Ils ne sont pas d’ici, ils repartiront chez eux ! » L’immigration est considérée de passage. Les étrangers ne sont là que pour un temps. On vit en société et en Église SANS les migrants. Ils sont trop différents…inassimilables. C’est la période des boucs émissaires…responsables de tous les maux de la société…Le rapport à l’autre est un rapport de refus et d’exclusion de l’autre, de l’étranger. La rencontre de l’autre se fait sous le mode de la négation de la différence…Si, par hasard, l’autre veut me devenir proche, il faut qu’il soit comme moi, qu’il s’assimile à moi.

B. Dans cette étape, on entend dire : « Ils vivent ici…ils ont des besoins, des droits…on fait pour… » En Église et en société on fait POUR les migrants. Ils s’installent, leur projet de vie change. C’est la période de la lutte pour leurs droits, pour que leurs différences, leurs diversités existent, pour qu’ils soient reconnus. On proclame alors : Vivons ensemble avec nos différences. Cette volonté d’insérer les différences dans le tissu social désigne l’accueil de l’étranger sans confiscation de son identité ni de son autonomie. Chacun apporte sa différence et il l’insère dans l’ensemble, les uns juxtaposés aux autres. La différence reste immuable ; rien ne la fait changer et l’ensemble reste indifférent. Les uns à côté des autres et l’autre restera toujours méconnu. Le rapport à l’autre est un rapport d’indifférence dans une logique de minorité dans la majorité.

C. Nouvelle étape qui se présente : « Ils deviennent d’ici, on fait avec eux et eux avec nous. » On vit et on fait société et Église AVEC les migrants. Même de manière imparfaite, cette étape est marquée par la place que les immigrés prennent de plus en plus au sein de la société et de l’Église ; par la possibilité de vivre et de devenir ensemble avec différences et ressemblances. Le rapport à l’autre vécu dans cette étape, en Église et dans la société, est un rapport d’altérité. On reconnaît l’autre dans sa réciprocité, avec ses différences et ses ressemblances, dans un donner et recevoir, sans réduire l’autre à moi, dans une logique d’égalité. Je découvre que l’autre est inassimilable à moi, parce qu’il est tout simplement un autre semblable et différent, un autre, comme moi je suis moi et pas lui. Nous nous découvrons liés, l’un à l’autre, par une même destinée. Mais l’autre ne sera jamais moi. On dit que l’autre est en phase d’intégration et que la société (et l’Église), elle aussi, s’intègre à l’étranger, à sa culture, à sa manière d’être dans le monde. Le terme d’intégration qui surgit dans cette étape traduit une réalité à double sens (dans un devenir commun) où la participation des immigrés apparaît comme apport de richesse (matérielle, sociale, culturelle, politique, économique, religieuse, ecclésiale…) à l’histoire du pays, au devenir du peuple français et où lui aussi se transforme, reçoit et s’enrichit. Les exigences sont réciproques, aussi bien pour les étrangers que pour les Français, mais les droits restent, en partie, réservés aux Français. Nous sommes ici dans une logique d’égalité avec peu de droits… ou sans droits.

D. La dynamique d’intégration a permis de faire reconnaître la place et le rôle des populations de l’immigration dans la construction de la richesse commune – économique, mais aussi culturelle et sociale. Dans la pratique, cependant, elle laisse dans l’ombre tous ceux et celles – intégrés ou pas – qui n’ont pas les mêmes droits communs à l’ensemble des citoyens français. Peut-on, alors, dire qu’il est intégré de quelqu’un, par exemple d’un Algérien vivant en France depuis trente ans, qui n’a pas le droit de vote ou se fait rejeter d’un poste de travail parce qu’étranger ou qui ne trouve pas de logement parce que d’une autre couleur de peau ? La question d’intégration laisse sans réponse toutes les questions liées aux discriminations, à l’accès à la citoyenneté et au droit commun. Cette nouvelle étape a été ouverte par les enfants issus des familles de l’immigration dans leur lutte pour l’égalité des droits et de lutte contre les discriminations. Les étrangers seraient de moins en moins une catégorie à part (que l’on assimilerait… insérerait…intégrerait…), pour être reconnus comme une transversale au sein de toute la société (et de toute l’Église). « Ils sont d’ici ; leur place est ici… La société et l’Église sont à eux aussi… » Elles existent PAR les migrants. Le rapport à l’autre, dans cette toute nouvelle étape, prend les contours d’une citoyenneté vécue dans le droit commun de la République. Nous sommes ici dans une logique d’égalité active avec des droits !

Conclusion : les chrétiens dans le vivre-ensemble : 
passionnés pour la rencontre.

   « Nous sommes toujours, en France, au croisement de ces quatre chemins si divers. Il ne suffit pas de faire de beaux discours sur l’accueil de l’autre, de l’étranger, sur ce franchissement de frontières, murs ou fossés. C’est une question d’humanité qui nous est posée à nous, en tant que citoyens et que nous traduisons par ces autres interrogations : quelles chances, donc, ce vivre-avec, ce vivre-ensemble, a-t-il de devenir ou d’être un vivre-ensemble humain ? La rencontre de l’autre est-elle ou pas un chemin d’avenir ? Est-elle ou pas source d’humanisation ?

   Les mêmes interrogations ainsi posées à la société, à chacun de nous dans cette société, sont posées aux chrétiens qui s’engagent dans l’humanisation du vivre-ensemble, qui se mettent en service d’humanité !…

   Le théologien Jacques Audinet, parlant de la présence active, réelle et visible des chrétiens dans ces lieux de vie ensemble, dit qu’elle doit être perçue comme une présence d’espérance. C’est l’horizon – cet avenir commun – vers lequel nous croyons que chemine l’humanité : vers la plénitude d’une vie à la fois promise et déjà là ! C’est l’horizon du Royaume – cette dynamique de vie, de résurrection, dont nous avons à témoigner.

   En conclusion, l’appel qui est adressé à l’Église en France, est celui de faire advenir la passion pour la rencontre d’hommes et de femmes de culture, de langue et d’origine différentes au cœur de nos communautés chrétiennes rassemblées, mais surtout au cœur de notre société. Comme le dit la lettre aux catholiques de France, « c’est au milieu des fractures de l’humanité que l’Église a pour mission d’inscrire la puissance de réconciliation donnée par la mort et la résurrection du Christ. » En fait, je suis invité à me rendre compte que rencontrer l’autre, sous le mode de l’altérité, donne un sens particulier au vivre-ensemble. Avec lui, avec cet autre, le vivre-ensemble me rend responsable de lui, de sa destinée qui est notre destinée commune.

   Avec lui, je suis responsable de me mettre, de nous mettre ensemble en service d’une humanité en chemin. Ce n’est plus mon humanité à moi qui est en jeu. C’est notre humanité commune.
Bibliographie pour aller plus loin.

· Un peuple en devenir – l’Église et les migrants, Comité Épiscopal des Migrations, Ed. de l’Atelier, 1995.

· Documents Épiscopat 7/8 2004, Quand l’étranger frappe à nos portes.
· Jacques Audinet, Le temps du métissage, Ed. de l’Atelier, 1999.
· Catherine Withol de Wenden (CNRS) et Christophe Bertossi, Les couleurs du drapeau, Ed. Robert Laffont.
· Interview de Catherine Withol de Wenden, Nous sommes passés à une racialisation de l’identité française, in : Libération, mardi 3 avril 2007.
· Marie-Françoise Masson et Denis Peiron, Comment se construit l’identité nationale ? in : La Croix, 14/03/2007.
Quelques interrogations et convictions, ressorties 
du témoignage de José da Silva et des carrefours.

· Vivre avec l’autre, différent de moi, n’est plus un choix, c’est un fait, une nécessité. Que devenons-nous ensemble ?

· Quelle conscience avons-nous de la transformation à laquelle nous sommes appelés et de la richesse que nous pouvons acquérir à travers la rencontre d’hommes et de femmes différents de moi ?
· Prendre conscience que rencontrer l’autre, sous le mode de l’altérité, donne un sens particulier au vivre-ensemble. Avec lui, avec cet autre, le vivre-ensemble me rend responsable de lui, de sa destinée, qui est notre destinée commune.
· Réflexion sur : quels sont les éléments essentiels et constitutifs de l’identité française, de ce qui fait la singularité de ce pays qu’est la France ?
· La vraie intégration est le fruit d’un double défi :
· Ni disparaître en perdant ses racines ;
· Ni rester à part en s’y accrochant.
· Elle est le fruit d’un métissage réussi, fruit d’un arrachement et d’un nouvel enracinement.
· Enrichissement à la fois pour celui qui s’enracine, pour le peuple qui le reçoit et pour les communautés chrétiennes qui accueillent.
· En devenant plus humains ensemble.
· Mais, tant qu’on ne ressent pas le besoin de l’autre, on n’aura pas envie d’aller à sa rencontre.
· Jésus a été l’homme qui s’est laissé toucher par l’autre, et cela grâce à sa capacité d’indignation et à sa grande compassion.
4 – Un regard chrétien sur les migrations.
Enracinement biblique. (cf. fiches D/1 et D/2 du dossier « Documents Épiscopat 7/8, 2004, Quand l’étranger frappe à nos portes.

La première alliance, Dieu, l’autre étranger à accueillir…

· Le livre de la première Alliance est le récit de la rencontre de Dieu et de l’être humain qu’il a créé. Pourtant, nous ne le recevons que trop rarement comme tel. L’être humain dans sa relation aux autres et à Dieu est au cœur de la Bible. Il est sans cesse appelé à accueillir l’autre différent. Il ne peut exister que dans l’altérité, car c’est un Dieu autre, étranger, qui se révèle à lui.

· Le Peuple de la première Alliance fait continuellement mémoire de son chemin de migration. Pourtant, combien il nous est difficile de nous souvenir que nous sommes en chemin.

· Deux expériences fondatrices pour le peuple de la première Alliance : l’Exode et l’Exil.

· Le peuple de la première Alliance a été confronté au risque de l’enfermement, du rejet de l’autre. Pour lutter contre cet enfermement, il a fait mémoire de son histoire, de son origine.

· Causer des souffrances à un seul des membres de l’humanité, c’est atteindre l’humanité dans son ensemble, car son principe divin est relation.

La nouvelle alliance, Christ, l’autre étranger qui nous accueille…

· Pour Jésus, la présence de l’étranger s’inscrit dès le début. Le patrimoine familial du Christ est marqué par l’étranger.

· Il faudra la foi d’un étranger, le centurion romain, et d’une étrangère, la syro-phénicienne, pour bousculer Jésus et le faire changer de manière radicale. La conscience qu’il avait de son ministère était celle d’être envoyé aux seules brebis perdues d’Israël, mais c’est les rencontres avec ces étrangers qui vont changer sa vie et sa vision de sa mission.

· La rencontre avec la Samaritaine a été voulue par Jésus. Il a osé demander quelque chose à une étrangère. Il s’est révélé comme un être de désirs et de besoins dans cette rencontre. Cette rencontre est devenue invitation à partager la vie même de Dieu dans ce moment d’accueil mutuel et réciproque.

· C’est en découvrant le regard que le Christ pose sur chaque personne, et comment il se laisse toucher et interpeller par la réalité de l’autre, que nous pourrons découvrir l’étranger et qu’un échange d’amour pourra se réaliser.

La doctrine sociale de l’Église.

Ses principes fondamentaux :

· Dignité de tout être humain… Tout homme est une histoire sacrée !

· Souci du bien commun qui est prioritaire sur les biens particuliers personnels ou collectifs.

· Destination universelle des biens.

À ce propos, une citation de saint Grégoire le Grand, pape, 590-604 : « Tous les hommes ont été tirés de la même terre : celle-ci appartient à tous, ses productions doivent servir à tous. Il y a des hommes qui revendiquent pour eux seuls le don que Dieu a destiné à l’usage de tous. Attention, ils seraient dans l’illusion s’ils s’imaginaient innocents ! En effet, en ne partageant pas ce qu’ils ont reçu, ils deviennent meurtriers de leurs frères ; en se réservant ce que Dieu a destiné à l’usage de tous, ils tuent autant d’hommes qu’ils en laissent mourir de faim. Bien entendu, lorsque nous donnons aux miséreux ce qui leur est nécessaire, nous ne leur faisons pas des largesses, nous ne faisons que leur rendre ce qui leur appartient. Nous accomplissons un devoir de justice bien plus qu’un acte de bonté… »

· Principe de subsidiarité.

· Principe de participation, avec devoir de participation.

· Principe de solidarité.

· La vision de l’étranger s’enracine dans l’écoute de la Parole de Dieu incarnée dans une humanité qui nous est commune.

· Je ne peux pas dire « Notre Père », si je ne considère pas l’étranger comme mon frère, avec les actes qui doivent en découler…

Quelques points ressortis des carrefours.

· Au cœur de l’analyse du phénomène migratoire, nous ne pouvons pas éviter la prise en compte du fait de la mondialisation : aujourd’hui, la mobilité qu’elle implique est en opposition totale avec la logique de contrôle des flux migratoires. D’où, voir le phénomène migratoire comme une menace est illusoire et irréaliste tant que les écarts de richesse existeront et iront en s’agrandissant.

· Importance pour l’Église et les chrétiens d’éduquer à une humanisation de la mondialisation : « la mondialisation de la solidarité ».

· Il convient de refuser la criminalisation de l’immigration, y compris des clandestins : la libre circulation est un droit de l’homme, inaliénable ; et le respect des droits de l’homme est prioritaire par rapport aux législations concernant les migrants.

· Pour le chrétien, nous ne pouvons pas séparer la célébration liturgique (prière et eucharistie) et l’engagement dans l’action au service des hommes et des femmes.

· Bien voir le lien entre l’accueil de l’étranger et le véritable esprit de catholicité.

· La désobéissance civile peut parfois être un devoir, tant au plan humain que chrétien.

Finalement, cette réflexion sur les migrations et les textes qui s’y réfèrent posent la question de la Mission de l’Église dans le monde : une mission prophétique.

Et nous, Missionnaires d’Afrique, c’est notre charisme :

· en tant que chrétien baptisé,

· en tant que missionnaire, et plus spécialement missionnaire d’Afrique,

· et, pour certains, en tant que prêtre.

Ce charisme est à exercer tant dans le monde qu’à l’intérieur de l’Église elle-même.

Il doit s’appuyer :

· à la fois sur notre capacité à nous indigner et à compatir, à l’image du Christ,

· et sur une analyse lucide et éclairée des situations, sans naïveté, mais sans perdre le sens de notre mission : « Si le sel s’affadit… »

Et finalement, les questions que chacun de nous peut se poser pourraient être :

· mon regard sur l’autre, l’étranger, est-il habité par le regard du Christ sur tous les hommes ?

· qu’est-ce que je peux faire pour devenir un homme de rencontre de l’étranger ?

· et si je suis déjà sensible à l’autre, qu’est-ce qui m’empêche de faire davantage ?

Bibliographie pour aller plus loin.

· Le « Compendium de la Doctrine Sociale de l’Église ».

· Les Églises, les migrants et les réfugiés, coordonné par Bernard Fontaine, 35 textes pour comprendre ; la parole de vingt-cinq évêques, Ed. de l’Atelier, 2006.

· Sœur Geneviève Médevielle, Pourquoi et au nom de qui les Églises chrétiennes prennent-elles position dans ce débat ? in : livre mentionné ci-dessus, pp. 105-120.

Les soirées

· Témoignage de Jean-Pierre Delpech sur son expérience d’accueil des « refoulés d’Algérie » à Gao, dans le Nord du Mali.

· Témoignage de Jacques Tesseraud sur son expérience d’accueil de migrants à Zouérate, dans le Nord de la Mauritanie.

· Témoignage de Gérard Demeersman sur son expérience avec L’Encre bleue et la CIMADE, à Marseille.

NB : La prochaine Journée Mondiale Catholique du Migrant et du Réfugié, en janvier 2008, aura pour thème, fixé par Benoît XVI : « Les jeunes immigrés qui arrivent et qui vivent sur notre sol ».
Merci à Stéphane Joulain et à M. José da Silva qui ont animé cette session.

Merci à Georges Riffault qui m’a remis ses notes et m’a autorisé à les utiliser.
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�  Rapport de la Commission Mondiale sur les Migrations Internationales : Les migrations dans un monde interconnecté : nouvelles perspectives d’action, octobre 2005, p. 5 § 1


� Roseline Péluchon, Véronique Racine, Dette, droits de l’homme et migrations, 17 février 2007, http://infos.samizdat.net/article445.html


� Tous les chiffres donnés proviennent du rapport de cette Commission Mondiale.


� Chloé Tavan, cellule Statistiques et Etudes sur l’immigration, INSEE Première, n° 1042, septembre 2005, Les immigrés en France : une situation qui évolue.


� Catherine Borrel, cellule Statistiques et Etudes sur l’immigration, INSEE Première, n° 1098, août 2006, Enquêtes annuelles de recensement 2004 et 2005 : Près de 5 millions d’immigrés à la mi-2004.


� Lineamenta, n° 14.


� Lineamenta, n° 15.


� Lineamenta, n° 16. 


� Lineamenta, n° 23.


� Cité dans Altermondes n° 8, décembre 2006-février 2007, p. 16.


�  Cf. plus bas le paragraphe sur la spirale de l’endettement.


�  pour ce paragraphe, je suis l’article de Roseline Péluchon et Véronique Racine, Dette, droits de l’homme et migrations, du 17 février 2007, paru sur http://infos.samizdat.net/article445.html


� cf. le paragraphe précédent qui comprend la note 10.


� Il est à noter que les 9 pays les plus riches ont 50 % des voix (dont 15 % pour les USA) au sein de ces institutions financières internationales. Ce qui leur garantit une minorité de blocage. Les pays africains se partagent à eux tous environ 5 % des voix.


� Ces chiffres sont cités dans l’article de Roseline Péluchon et Véronique Racine, cité note 12.


� Altermondes n° 8, décembre 2006-février 2007, p. 30.
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